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Q : QUELLES SONT LES DATES DU VOYAGE ?
R : Passport 2026 aura lieu du 5 au 8 novembre 2026, au Hilton Hawaiian Village Waikiki Beach Resort.

Q : QUELLE EST LA PÉRIODE DE QUALIFICATION ?
R : La période de qualification s’étend du 1er janvier au 30 juin 2026.

Q : QUI PEUT PARTICIPER À PASSPORT 2026 ?
R : La qualification est ouverte à tous les Partenaires de Marché MONAT aux États-Unis, au Canada, au Mexique, au 
Royaume-Uni, en Irlande, en Pologne, en Lituanie, en Espagne, en France, en Belgique, en Allemagne, en Autriche, 
en Australie et en Nouvelle-Zélande, à condition d’être en règle avec MONAT au moment du voyage.

Q : SI JE DEVIENS PARTENAIRE DE MARCHÉ PENDANT LA PÉRIODE DE QUALIFICATION, PUIS-JE 
TOUJOURS ME QUALIFIER POUR PASSPORT 2026 ?
R : La qualification est ouverte à tous les Partenaires de Marché MONAT, quelle que soit leur date d’inscription, dès 
lors que les critères de qualification sont remplis.

Q : COMMENT ME QUALIFIER POUR PASSPORT 2026 ?
R : Il existe deux parcours permettant aux Partenaires de Marché de se qualifier pour Passport 2026 : le parcours 
Builder et le parcours Seller, détaillés ci-dessous.

PARCOURS BUILDER
QUALIFICATION 

du 1er janvier au 30 juin 2026

NIVEAU CRITÈRES RÉCOMPENSE

1

• PARRAINAGE PERSONNEL : 10 PM, 20 VIP
• PARRAINAGE DU GROUPE PERSONNEL : 20 PM, 35 VIP
• VOLUME DE GROUPE : 50 000 VG

NIVEAU PAYÉ EN JUIN 2026 : MMB+

✔ Hébergement à l’hôtel pour 1 
personne

✔ Vol aller-retour pour 1 
personne

✔ Transferts aller-retour entre 
l’aéroport et l’hôtel pour 1 

personne
✔ Accès à la réception pour 1 

personne

2

• PARRAINAGE PERSONNEL : 12 PM, 30 VIP
• PARRAINAGE DU GROUPE PERSONNEL : 30 PM, 90 VIP
• VOLUME DE GROUPE : 70 000 VG

•	NIVEAU PAYÉ EN JUIN 2026 : AMM+

Inclut le niveau 1, EN PLUS :

✔ Hébergement à l’hôtel 
surclassé pour 2 personnes
✔ Transferts aller-retour 

aéroport/hôtel surclassés pour 
2 personnes

✔ Accès à la réception surclassé 
pour 2 personnes

(Le vol aller-retour reste valable 
pour 1 personne)

3

• PARRAINAGE PERSONNEL : 15 PM, 45 VIP
• PARRAINAGE DU GROUPE PERSONNEL : 45 PM, 140  VIP
• VOLUME DE GROUPE : 100 000 VG

NIVEAU PAYÉ EN JUIN 2026 : MM+

Inclut le niveau 2, EN PLUS :
✔ Vol aller-retour amélioré pour 

2 personnes
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• Les Partenaires de Marché parrainés personnellement et parrainés au sein du groupe personnel doivent 

s’inscrire avec un Pack Produits pour être pris en compte dans la qualification.

• Les VIP parrainés personnellement et au sein du groupe personnel doivent passer une commande initiale                 

de 75 € ou plus et avoir une commande Flexship programmée de 75 € ou plus.

INCENTIVE VG – JANVIER 

• Remplissez tous les critères du Pouvoir du 2 de milieu de mois (1+4) avant le 15 janvier et 5 000 VG 
seront crédités au titre de vos critères de qualification Passport*.
• Remplissez tous les critères du Pouvoir du 2 du mois complet (2+8) avant le 15 janvier et 10 000 VG 
seront crédités au titre de vos critères de qualification Passport*.

Le VG est uniquement crédité au titre de vos propres critères de qualification Passport. Le VG ne sera pas 
crédité au sein de la structure de votre upline et ne sera pas pris en compte pour les critères de rang basés sur 
le VG.

Q : QUAND LE VG SERA-T-IL AJOUTÉ À MON SUIVI PASSPORT ?
R : Le VG sera ajouté à votre outil de suivi au plus tard le 17 février 2026.

PARCOURS SELLER
QUALIFICATION 

du 1er janvier au 30 juin 2026

NIVEAU CRITÈRES RÉCOMPENSE

1
•	Atteignez 50 000 VP au cours d’1 des 6 mois de la période 

de qualification

✔ Hébergement à l’hôtel pour 1 
personne

✔ Vol aller-retour pour 1 
personne

✔ Transferts aller-retour 
aéroport/hôtel pour 1 

personne
✔ Accès à la réception pour 1 

personne

2
•	Atteignez 50 000 VP au cours de 2 des 6 mois de la période 

de qualification

Inclut le niveau 1, EN PLUS :

✔ Hébergement à l’hôtel 
amélioré pour 2 personnes
✔ Transferts aller-retour 

aéroport/hôtel améliorés pour 
2 personnes

✔ Accès à la réception amélioré 
pour 2 personnes

(Le vol aller-retour reste valable 
pour 1 personne)
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3
•	Atteignez 50 000 VP au cours de 3 des 6 mois de la période 

de qualification

Inclut le niveau 2, EN PLUS :

✔ Vol aller-retour amélioré pour 
2 personnes

INCENTIVE DE JANVIER – PARCOURS SELLER

Atteignez 50 000 VP en janvier et ce volume comptera comme 2 mois de qualification.

Q : QU’EST-CE QU’UN GROUPE PERSONNEL ?
R : Un Groupe Personnel se compose d’un Partenaire de Marché et de l’ensemble de sa downline, jusqu’au rang de 

carrière Managing Market Builder (MMB) ou supérieur, sans inclure ce rang.

NOTE :
• Vos Partenaires de Marché et VIP parrainés personnellement sont comptabilisés dans les totaux de parrainage 

de votre Groupe Personnel, y compris ceux au-delà du minimum requis pour le parrainage personnel.

• Tout Managing Market Builder (MMB) ou rang supérieur déjà présent dans votre downline au début de la 

période de qualification ne sera pas pris en compte dans vos critères de qualification. Si ce MMB ou rang 

supérieur est rétrogradé pendant la période de qualification, ce Partenaire de Marché sera pris en compte pour 

le Volume de Groupe, les commissions et les rangs, mais pas pour l’incentive Passport 2026.

• Si un nouveau Managing Market Builder (MMB) ou rang supérieur est promu au sein de votre Groupe Personnel 

pendant la période de qualification, les résultats de ce Partenaire de Marché continueront d’être inclus dans vos 

critères de qualification chaque mois de la période de qualification.

Q : SI J’INSCRIS UN CLIENT VIP QUI PASSE ENSUITE PARTENAIRE DE MARCHÉ, SERA-T-IL COMPTABILISÉ 
DANS MES QUALIFICATIONS PASSPORT ?
R : Oui, mais la manière dont il est comptabilisé — en tant que VIP ou Partenaire de Marché — dépend du moment 

où la mise à niveau a lieu.

Exemples :
• Si un VIP s’inscrit en janvier 2026 puis passe Partenaire de Marché en janvier 2026, il comptera comme 

Partenaire de Marché dans les qualifications Passport et vous devrez inscrire un VIP supplémentaire pour 

Passport.

• Si un VIP s’est inscrit avant janvier 2026 et passe Partenaire de Marché entre janvier et le 30 juin 2026, il 

comptera comme Partenaire de Marché dans vos qualifications Passport.

• Si un VIP s’inscrit en janvier 2026 puis passe Partenaire de Marché en juillet 2026, il comptera comme VIP 

dans vos qualifications Passport.

• Si un VIP s’inscrit en janvier 2026 puis passe Partenaire de Marché après le 15 février 2026 et avant le 30 juin 

2026, il comptera à la fois comme VIP et comme Partenaire de Marché dans vos qualifications Passport.

Q : QUELLE EST LA DESTINATION DU VOYAGE ?
R : Hilton Hawaiian Village Waikiki Beach Resort.

Q : QU’EST-CE QUI EST INCLUS DANS LE VOYAGE ?
R: 

• 3 nuits d’hôtel au Hilton Hawaiian Village Waikiki Beach Resort.

o Nuits du programme uniquement : 5, 6 et 7 novembre 2026

• Vol aller-retour à destination de l’aéroport international d’Honolulu
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• Session de formation d’une demi-journée

• Reconnaissance exclusive

• Certains repas

o Jour 2 : petit-déjeuner continental et réception de bienvenue

• Transferts aéroport aller-retour à destination

o Fournis uniquement pour les arrivées et départs aux dates du programme, soit les 5 et 8 novembre

o Fournis uniquement entre l’aéroport international d’Honolulu et le Hilton Hawaiian Village Waikiki Beach 

Resort

o Le transport terrestre est inclus pour le Partenaire de Marché qualifié et l’invité inscrit de niveau 2 ou 3

Veuillez consulter les Conditions générales Passport 2026.

Q : QU’EST-CE QUI N’EST PAS INCLUS DANS LE VOYAGE ?
R: 

• Billet d’avion du conjoint/de l’invité pour les qualifiés Niveau 1

• Repas et frais accessoires pendant les déplacements

• Excursions ou activités non expressément mentionnées dans les inclusions du voyage

• Dépenses de voyage accessoires

• Stationnement ou transport jusqu’à l’aéroport de départ

• Garde d’enfants / baby-sitting

• Frais de bagages, frais de modification, options premium ou sièges attribués

• Frais liés aux retards de voyage, correspondances manquées, conditions météorologiques ou autres 

perturbations, y compris, sans s’y limiter, l’hébergement en cas de correspondance manquée, vols annulés, 

départs anticipés, négligence et/ou circonstances personnelles

• Assurance voyage

• Permis, visas, vaccinations, demandes ou frais de documents de voyage requis pour toute partie du trajet vers 

la destination

Q : PUIS-JE VENIR AVEC MON/MA CONJOINT·E OU UN INVITÉ ?
R : Oui. L’éligibilité, les inclusions et les coûts des invités varient selon le niveau.

Niveau 1
• Possibilité d’amener un invité adulte non Partenaire de Marché partageant la chambre d’hôtel

• Frais d’inscription invité non remboursables de 499 USD requis lors de l’inscription

• Les frais invité incluent : hébergement hôtelier partagé, transferts aéroport aller-retour à destination, badge 

invité et accès à la réception de bienvenue

• Non inclus : billet d’avion, cadeaux sur place, cadeaux ou inclusions réservées aux Partenaires de Marché

• Les invités de moins de 18 ans peuvent partager la chambre selon la politique de l’hôtel, mais ne peuvent pas 

assister aux événements officiels nécessitant une accreditation

Niveau 2
• Possibilité d’amener un invité adulte non Partenaire de Marché

• Frais d’inscription invité offerts pour les qualifiés Niveau 2

• Inclut l’hébergement partagé et certains repas pour le Partenaire de Marché qualifié et un invité adulte non 

Partenaire de Marché

• Le billet d’avion de l’invité n’est pas inclus

• L’invité doit être inscrit en même temps que le Partenaire de Marché

Niveau 3
• Possibilité d’amener un invité adulte non Partenaire de Marché
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• Frais d’inscription invité offerts pour les qualifiés Niveau 3

• Inclut le billet d’avion, l’hébergement partagé et certains repas pour le Partenaire de Marché qualifié et un invité 

adulte non Partenaire de Marché

• L’invité doit être inscrit en même temps que le Partenaire de Marché

Conditions applicables aux invités (tous niveaux)
• Les invités doivent avoir au moins 18 ans au moment du voyage (sauf indication contraire ci-dessus)

• Les invités ne peuvent pas être des Partenaires de Marché actifs (à l’exception des MPIDs conjoints nommés), 

des mineurs (pour l’accès aux événements) ou être autrement exclus en vertu des Conditions générales MONAT

• Les invités doivent voyager sur le même itinéraire aérien que le Partenaire de Marché qualifié

Q : QUE SE PASSE-T-IL SI JE QUALIFIE LE VOYAGE, M’INSCRIS ET N’Y PARTICIPE PAS ?
R : Si vous vous inscrivez à Passport et n’y participez pas, vous serez soumis à une pénalité de 1 000 USD facturée 

par MONAT afin de couvrir les coûts du l’annulation du voyage, sous réserve d’un examen au cas par cas.

Q : SI JE QUALIFIE LE VOYAGE MAIS NE PEUX PAS Y ALLER, PUIS-JE RECEVOIR UNE RÉCOMPENSE DE 
REMPLACEMENT OU LAISSER QUELQU’UN Y ALLER À MA PLACE ?
R : Non. Seuls les Partenaires de Marché qualifiés peuvent participer à ce voyage. Aucune substitution ni équivalent 

en espèces ne sera accordé.

Q : SI JE QUALIFIE LE VOYAGE, PUIS-JE VENIR AVEC MES ENFANTS ?
R : Si vous choisissez de venir avec un enfant à Passport 2026 :

• Les enfants ne sont pas autorisés à assister aux sessions, réceptions ou activités organisées par MONAT

• Le coût de toute occupation supplémentaire de la chambre est entièrement à votre charge et, le cas échéant, 

sera facturé directement par l’hôtel lors de l’enregistrement

• Tous les frais de voyage, y compris les billets d’avion et le transport terrestre, sont à la charge du Partenaire de 

Marché qualifié

• Le respect de l’ensemble des lois et réglementations relatives aux voyages internationaux de mineurs relève de 

la seule responsabilité du voyageur

Q : SUIS-JE RESPONSABLE DES IMPÔTS LIÉS À CE VOYAGE ?
R : Les Partenaires de Marché qualifiés participant à Passport 2026 sont seuls responsables des impôts liés aux 

compensations non monétaires résultant du paiement par MONAT des voyages incentive et autres récompenses 

non monétaires. Dans certains cas, la valeur de ce voyage incentive peut être déclarée aux autorités fiscales 

compétentes de votre juridiction, conformément à la législation fiscale applicable.

Le cas échéant, tout hébergement hôtelier ou billet d’avion payé par MONAT sera déclaré aux autorités fiscales 

concernées. Les Partenaires de Marché qualifiés qui s’inscrivent à l’événement et n’y participent pas ou ne peuvent 

pas y participer restent responsables de la valeur imposable de tout coût non remboursable engagé par MONAT. 

À titre d’exemple, les valeurs imposables pouvant rester déclarables incluent, sans s’y limiter : au minimum une 

nuit d’hôtel, les taxes hôtelières et les frais de complexe hôtelier. Les billets d’avion non remboursables payés par 

MONAT seront inclus dans les déclarations fiscales, le cas échéant, conformément aux règles fiscales applicables 

dans votre pays au moment du voyage.

Q : QUAND LA LISTE OFFICIELLE DES QUALIFIÉS PASSPORT 2026 SERA-T-ELLE ANNONCÉE ?
R : Les qualifications pour Passport 2026 se terminent le 30 juin et la liste officielle des qualifiés sera annoncée en 

juillet 2026.

Veuillez noter que toutes les qualifications au voyage sont soumises à un examen de conformité visant à détecter 

d’éventuels achats de bonus ou manipulations de progression de rang. Tout achat ou inscription non conforme 

aux Politiques et Procédures MONAT sera jugé inéligible et les bonus ne seront pas versés. Toute violation des 
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Politiques et Procédures MONAT peut également rendre un Partenaire de Marché inéligible au programme et 

entraîner des mesures de conformité supplémentaires sur le compte du Partenaire de Marché, pouvant aller jusqu’à 

la suspension ou la résiliation du compte.


